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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordangage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

1 3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
po une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
A décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
A permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe, 
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

  

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS .

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS
 

 

  

  

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

   3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.   
   

  

   3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordangage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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| ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
| société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
2 son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
j une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
% décapage, décoloration, flambage, mordangage, ondulation,
’ permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-aprés définis
doivent être interprétés comme suit:

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

  

  

 

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.  

    
    
   
           

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS
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3.01

3.02

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

  

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

 

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,     
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Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,

3.02
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

  

  

 

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.  

    
    
   
             

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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cette convention.

ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

uv 3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloratiori, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.01

Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,

3.02
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS +

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

 

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

A décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
Ÿ permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

  

      3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.   

    
    3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS ‘

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivantes coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordangage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

  

      3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.   

    
    3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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RECHERCHE
"" cele Convencion.

ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

La société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
, son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

v 3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

A décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

5 permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

3.01

3.02

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS .

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétée comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

| 3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,7
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

ki Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis

doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS .

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivantes coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

} 3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivantes coloration, coupe,

. décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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cette convention.

ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
ioivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordangage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

 

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit: -2

 

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

 

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,   
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ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Telui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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cette convention.

ARTICLE 3.00 - DEFINITIONS \

 

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

 

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en

société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

 

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,

une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,

décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,

permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,   



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL A
‘86 AVR 23 14:06

ENTRE: L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS POUR HOMMES
DE QUÉBEC INC., corporation légalement constituée ayant son
siège social au 195, rue Commerciale, C.P. 117, St-Henri, Cté de

Lévis;

(Partie de première part,
ci-après appelée: "L'EMPLOYEUR")

ET: LE CERCLE QUÉBÉCOIS DE LA COIFFURE INC. corporatign
légalement constituée ayant son siège social au 155 est, boylé] ar 16,77
Charest, Québec; “Fe

 

(Partie de seconde part, ;
ci-après appelée: "LE SYNDICAT") [—

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT MUTUELLEMENT DE CE Q

ARTICLE 1.00 - BUTS ET FINS

1.01 Cette convention a pour but de régler les rapports entré
employeurs membres de l'Association et le Syndicat de façon à

faire respecter la justice sociale, d'assurer la paix entre les

employeurs et salariés et d'arrêter des conditions sociales justes et
équitables pour les deux parties signataires.

1.02 L'Employeur s'engage à traiter ses salariés avec considération.

1.03 Le Syndicat s'engage à donner son entière coopération à
l'Employeur en encourageant ses membres à fournir un travail loyal
et honnête.

ARTICLE 2.00 - RECONNAISSANCE

Le Syndicat est reconnu comme seul agent négociateur au nom de

tous les salariés à l'emploi des membres de l'Association Patronale
et de ceux qui le deviendront ultérieurement durant le cours de
cette convention.

ARTICLE 3.00 - DÉFINITIONS \

Aux fins d'application de la convention les termes ci-après définis
doivent être interprétés comme suit:

3.01 Artisan: Désigne toute personne qui exécute individuellement ou en
société le travail de coiffeur tel que défini à l'article 3.02 pour
son propre bénéfice et qui n'a pas de salarié à son emploi.

3.02 Coiffeur: Celui ou celle qui exécute, sur la tête d'une personne,
une ou plusieurs opérations de coiffure suivante: coloration, coupe,
décapage, décoloration, flambage, mordançage, ondulation,
permanente et shampoing des cheveux, rasage de la barbe,
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traitement du cuir chevelu et massage facial.
Employeur: Désigne toute personne ou corporation ayant à son
emploi un ou plusieurs salariés, lesquels exécutent un travail de
coiffeur tel que défini à l'article 3.02.

Salarié: Désigne toute personne qui travaille pour un employeur et
qui a droit à un salaire.

Salarié permanent: Désigne tout salarié dont les services sont

retenus et rémunérés à la semaine et qui travaille plus de
trente-deux (32) heures par semaine d'une façon régulière.

Salarié temporaire, surnuméraire ou remplaçant: Tout salarié qui
n'est pas un salarié permanent selon la définition donnée au
paragraphe 3.05.

Semaine normale de travail: Une prestation de quarante (40) heures
de travail répartie sur cinq (5) jours à l'intérieur d'une période de
sept (7) jours consécutifs.

Service continu: La durée ininterrompue pendant laquelle le salarié
est lié à l'employeur par un contrat de travail, même si l'exécution
du travail a été interrompu sans résiliation du contrat.

ARTICLE 4.00 - SÉCURITÉ SYNDICALE

4.01

4.02

4.03

4.04

Tous les salariés soumis à la présente convention devront être
membres en règle du Syndicat comme condition du maintien de leur
emplois ceux qui ne le seraient pas actuellement devront le devenir
dans les trente (30) jours qui suivront la date d'entrée en vigueur
de cette convention.

L'Employeur s'engage au nom et pour ses membres à n'employer
que des membres en règle du Syndicat pour toutes les catégories de
salariés assujettis à cette convention. L'Employeur aura le privilège
d'embaucher un coiffeur qui devra, dans les trente (30) jours qui

suivront son embauche, adhérer au Syndicat comme condition du
maintien de son emploi.

Si un salarié rompt son adhésion au Syndicat ou si un nouveau

salarié néglige d'adhérer au Syndicat dans les trente (30) jours
suivant son embauche, le Syndicat en donnera avis par écrit à
l'Employeur et celui-ci devra dans les quinze (15) jours qui suivent,
mettre fin à l'emploi de ce salarié.

Le Syndicat s'engage au nom et pour ses membres à ce que tous
leurs membres ne travaillent que pour des employeurs membres de
l'Association.

Si un ou des salariés membres du Syndicat travaillent pour un ou
des employeurs qui ne sont pas membre de l'Association, le
Syndicat s'engage à négocier, dans un délai raisonnable, une
convention collective dont les conditions de travail seront égales ou
supérieures à celles prévues dans la présente convention.
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Les employeurs membres de l'Association et les salariés membres
du Syndicat sont liés par cette convention y compris ceux qui y
adhèreront ultérieurement.

ARTICLE 5.00 - RETENUE SYNDICALE

5.01

5.02

5.03

Pendant la durée de la présente convention, la retenue syndicale

doit avoir lieu sur la paie de chaque salarié qu'il soit membre en

règle du Syndicat ou non et qu'il y consente ou non pour les
montants et aux échéances prescrites par la constitution et les
règlements du Syndicat.

Le total des sommes ainsi perçues sera remis une fois par mois au
représentant autorisé du Syndicat.

À chaque remise de la cotisation perçue, l'employeur fournira au
Syndicat une liste des noms des salariés de qui il aura retenu la
cotisation et des noms des salariés qui auront quitté leur emploi ou
perdu leur statut de salarié. Le Syndicat met à la disposition des

employeurs des formules de rapports sur lesquelles doivent être
indiqués tous les renseignements exigés par ledit Syndicat. Ces
formules seront expédiées aux employeurs avec des enveloppes de
retour affranchies dans lesquelles ces formules devront être
retournées à l'adresse indiquée par le Syndicat.

ARTICLE 6.00 - REPRÉSENTATION

Si le Syndicat ou l'Employeur requiert les services d'un ou plusieurs
agents d'affaires, ils s'engagent mutuellement à les reconnaître et

à les recevoir sur rendez-vous et à leur fournir toutes les
informations concernant l'application de la présente convention.

ARTICLE 7.00 - ACTIVITES SYNDICALES

L'Employeur facilitera la participation des salariés aux activités

syndicales en accordant les congés nécessaires sans solde aux
délégués mandatés pourvu qu'un avis de quarante-huit (48) heures
soit donné à l'employeur et pour autant que la délégation du
Syndicat ne recrute pas plus qu'un salarié par salon.

ARTICLE 8.00 - INSTITUTION D'UN COMITÉ DE GRIEF

8.01

8.02

8.03

8.04

Un grief signifie toute mésentente relative à l'interprétation ou à
l'application d'une convention collective.

Le Comité de grief porte aussi le nom de COMITÉ DE RELATIONS
PATRONALES-OUVRIÈRES.

Dans les trente (30) jonrs qui suivront la signature de la présente
convention, un comité de grief, composé de deux (2) représentants
patronaux et deux (2) représentants syndicaux, devra être institué
aux fins de régler tout grief.

Le Comité de grief se réunira autant de fois que nécessaire à un
endroit convenu entre ses membres.
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8.05 Tout grief qui n'aurait pas été réglé entre les parties impliquées

sera soumis par écrit au Comité de grief.

8.06 Le Comité devra se réunir dans les quinze (15) jours de la
connaissance du grief. Si le Comité ne s'est pas entendu dans les
quinze (15) jours suivant sa réunion, la partie qui se croit lésée
pourra, dans les quinze (15) jours de l'expiration de ce délai,
recourir à l'arbitrage selon la procédure prévue au Code du Travail.
Si la partie qui se croit lésée n'a pas fait sa demande d'arbitrage

au Ministre du Travail dans les quinze (15) jours suivant la réunion
du Comité de Relations Patronales-Ouvrières, le grief sera nul et
non avenu.

ARTICLE 9.00 - PROCÉDURE DE RÈGLEMENTS DES GRIEFS

9.01 Tout grief doit être soumis par écrit à la partie contre qui il est

formé, dans les vingt-et-un (21) jours du fait qui lui a donné
naissance.

9.02 Tout grief d'un salarié devra être soumis par le salarié concerné ou
un représentant du Syndicat. Tout grief du Syndicat devra être
soumis par un représentant du Syndicat. Tout grief de l'employeur
devra être soumis par l'employeur concerné ou son représentant.

9.03 l'employeur ou le syndicat, à qui un grief est soumis, devra tenter

de le résoudre dans les quarante-huit (48) heures suivant sa
réception.

9.04 Si un règlement n'est pas intervenu dans les quarante-huit (48)
heures, à la satisfaction de celui qui a déposé le grief, ce dernier -
devra, dans les dix (10) jours de l'expiration de ce délai de
quarante-huit (48) heures, soumettre son grief par écrit au Comité
de Relations Patronales-Ouvrières. Si ce grief n'est pas soumis à ce
Comité dans ce délai, il sera nul et non avenu.

9.05 Aux fins du présent article, lorsqu'un délai de quarante-huit (48)
heures est fixé, il ne faut pas comprendre les samedis, les
dimanches et les autres jours fériés dans la computation de ce
délai.

9.06 Les avis prévus au présent article doivent être envoyés selon le
cas, au président du Syndicat, au président de l'Association
patronale, à la place d'affaires de l'employeur visé, et à la
dernière adresse connue du salarié.

Un avis au Comité de Relations Patronales Ouvrières se donne par
l'envoi d'une lettre aux présidents en fonction.

ARTICLE 10.00 - ARBITRE DES GRIEFS

10.01 Dans les quinze (15) jours de la réception de l'avis, l'arbitre doit,
après consultation avec les parties, fixer la date de la première
séance.

10.02 L'arbitre ne peut changer, ni modifier ou amender aucune des
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dispositions de la présente convention, mais en rendant sa décision,

il doit tenir compte de la lettre et de l'esprit de la convention.

10.03 L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30) jours ou dans
tout autre délai alloué par les parties et il doit communiquer cette
décision par écrit aux deux parties.

10.04 La sentence arbitrale est finale et lie les parties en cause.

ARTICLE 11.00 - ACQUISITION DU DROIT D'ANCIENNETÉ

11.01 Un salarié permanent régi par la convention acquiert son droit

d'ancienneté après vingt-six (26) semaines consécutives de travail
dans le même salon.

11.02 Le salarié temporaire, surnuméraire ou remplaçant qui accumule
130 jours de travail pour le même employeur à l'intérieur d’une
période de douze (12) mois a droit aux mêmes privilèges que le
salarié décrit a l'article 11.01.

ARTICLE 12.00 - CONGÉDIEMENT ET MISE À PIED

12.01 Dans tous les cas de mise à pied ou de suspension, le salarié

possédant le moins d'ancienneté est celui que la mise à pied
affecte. Les salariés sont rappelés au travail dans l'ordre inverse de

leur mise à pied.

12.02 Dans le cas d'un congédiement, les articles 82 et 53 de la Loi sur

les normes du travail s'appliquent. La méthode de calcul utilisée

par un employeur est basée sur la moyenne du salaire gagné
calculée suivant le T-4 du salarié pour l'année précédente.

12.03 Si le salarié n'était pas à l'emploi du même employeur l'année
précédente, le mode de rémunération sera la moyenne d'une
semaine de salaire gagné durant son emploi.

12.04 Le salarié qui quitte son emploi sans donner de préavis, doit verser
à son employeur un montant équivalent à la moyenne d'une semaine

de travail calculé suivant son T-4 de l'année précédente.
L'employeur déduira le montant dû par le salarié à même le salaire
dû au salarié au moment de son départ ou sur le montant dû pour
les vacances.

12.05 Pour le cas du salarié prévu à l'article 12.04 qui n'était pas à
l'emploi du même employeur l'année précédente, le montant payable
sera calculé sur la base prévue à l'article 12.03.

SALAIRES (articles 13 à 18)

ARTICLE 13.00 - AVANT LA DERNIÈRE CONVENTION

13.01 Le présent article s'applique aux salariés qui sont membres du
Syndicat et qui sont à l'emploi d'un employeur visé par la présente
convention collective en date de la signature de cette convention,
soit le ler février 1986. Le Syndicat devra fournir à l'Association
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Patronale une liste de ses membres qui sont visés par le présent
article. L'Association Patronale s'engage également à transmettre
au syndicat une liste de ses membres en date du ler février. Ces
deux listes feront partie de la présente convention comme étant

respectivement les annexes "A" (liste des salariés) et "B" (liste des
employeurs).

Pour une semaine normale de quarante (40) heures, le salarié qui a
moins de cing (5) ans de service pour le même employeur touchera

55% de la totalité de ses recettes enregistrées. Ce montant ne
pourra cependant être inférieur à $170.00 par semaine.

Pour un salarié de plus de cinq (5) ans de service pour un même
employeur, 12 minimum sera de $200.00 par semaine ou 55% de la
totalité de ses recettes enregistrées, selon le plus élevé des deux
montants.

ARTICLE 14.00 - NOUVEAUX SALARIÉS

14.01 Le présent article s'applique aux salariés qui adhéreront au Syndicat
après la date de la signature de la présente convention collective.

Ceux-ci toucheront les salaires minima suivants:

Un taux horaire de $4.00 plus une commission sur l'excédent de

leurs recettes qui totaliseront le double de leur salaire de base,
d'un pourcentage unique et fixé selon le tableau suivant:

De $ 0. a $300. = 25%
De $301. a $400. = 30%
De $401. a $500. = 35%
De $501. a $600. = 40%

$601. et plus = 45%

Exemple: Si les recettes sont de $600.00, on soustrait le double
du salaire de base: 40 heures x $4.00 x 2 = $320.00. $600.00 -
$320.00 = $280.00 x 25% = $70.00. Le salaire sera donc dans cet
exemple de $160.00 + $70.00 = $230.00.

ARTICLE 15.00 - SEMAINES INCOMPLETES

15.01

15.02

15.03

Un salarié visé par l'article 13 qui, pour cause de maladie,

n'effectue pas sa semaine complète de travail et qui produit un
certificat médical à cette fin dans les trois (3) jours de son retour
au travail sera rémunéré à 55% de la totalité des recettes

enregistrées. Toutefois, son salaire ne pourra être inférieur à $4.25
ou $5.00 l'heure selon le cas.

Dans le cas d'un salarié visé par l'article 13 qui s'absente de son
travail et qui ne fournit pas de certificat médical dans le délai

requis, son mode de rémunération sera de 55% de la totalité des
recettes enregistrées moins les heures non-travaillées au taux de

son salaire, soit $4.25 ou $5.00 l'heure selon le cas.

Pour les salariés visés par l'article 14 qui n'effectuent pas une
semaine complète de travail pour cause de maladie et qui
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produisent un certificat médical à cette fin dans les trois (3) jours
de leur retour au travail, ils seront rémunérés tel que prévu à
l'article 14 et ce pour le nombre d'heures travaillées.

Pour le salarié visé par l'article 14 qui n'effectue pas sa semaine
complète de travail et qui ne produit pas de certificat médical
dans le délai requis, son mode de rémunération sera son mode
normal de paiement prévu à l'article 14, moins les heures

manquantes au taux de l'ordonnance de la Commission sur les
Normes du Travail en vigueur à cette période.

Lorsqu'en vertu d'une entente signée, le salarié consent à effectuer,
sur une période déterminée, une semaine de moins de cinq (5) jours
(40 heures), le mode de rémunération de ce salarié sera celui prévu
à l'article 13 ou à l'article 14 selon le cas.

ARTICLE 16.00 - SALARIÉ TEMPORAIRE, SURNUMÉRAIRE OU REMPLACANT

16.01 Le salarié temporaire, surnuméraire ou remplaçant visé par l'article
13 qui n'effectue pas une semaine complète de travail doit toucher
50% du total de ses recettes enregistrées ou le taux de
l'ordonnance pour chaque heure effectuée selon ce qui est le plus
avantageux pour le salarié.

ARTICLE 17.00 - BONUS

Un bonus annuel de $325.00 est payé au salarié qui atteint
$36,250.00 de recettes durant l'année. Ce montant sera payé en
monnaie légale dans les deux premiers mois de l'année suivante.

ARTICLE 18.00 - COÛTS DES PRODUITS

Pour les fins du calcul de la commission, un pourcentage de 15%
peut être déduit du total de la facture jusqu'à cuneurrence de
$5.00 par facture dans le cas d'une permanente, coloration et
décoloration.

Aucune déduction ne pourra être faite en surplus par l'employeur
sur le salaire de ses salariés à titre de compensation pour les
sommes qui lui seraient dûes en vertu du paragraphe précédent.

Exemple: Une permanente qui coûte $60.00 x 15% = $9.00. On
appliquera alors le maximum de $5.00 ($60.00 - $5.00 = $55.00).
Dans cet exemple le montant de recette enregistré pour fins du
calcul de la commission sera de $55.00.

ARTICLE 19.00 - JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES

19.01

19.02

 

Les jours de fêtes chômés et payés sont les suivants: le premier de
l'an, le 2 janvier, la Saint-Jean Baptiste, le ler juillet
(confédération), la fête du travail, Noël et le 26 décembre.

Lorsque la célébration d'une fête est fixée par proclamation du
gouvernement fédéral ou provincial, à une autre date que la date
régulière, le jour chômé est alors observé à la date ainsi fixée.
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En plus du salaire normalement payé pour les jours travaillés, les
jours fériés, chômés et payés apparaissant au paragraphe 19.01
seront rémunérés de la façon suivante: Dans tous les cas, 1/5 du
salaire de hase selon qu'il s'agisse des salariés prévu à l'article 13

ou à l'article 14. La Saint-Jean Baptiste sera payée selon ce que
prévoit la loi sur la Fête Nationale.

Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 19.03, le salarié doit
accomplir ses fonctions ordinaires et ne pas s'être absenté du
travail, sans l'autorisation de l'employeur ou sans une raison
valable, la veille ou le lendemain de ce jour.

Les jours fériés, chômés et payés prévus à l'article 19.01 seront
inclus dans la paye suivant la ou les fêtes.

ARTICLE 20.00 - CONGÉ ANNUEL - DIVERS

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

Le salarié qui, le ler janvier, justifie d'un an de service continu
chez son employeur doit recevoir un congé annuel continu de deux
(2) semaines.

L'indemnité afférente à ces deux (2) semaines de congé annuel est
de 6% des gains du salarié.

Le salarié qui, le ler janvier, justifie de 3, 4 ou 5 années de
service continu, a droit à 2 semaines de congé annuel et à des
jours additionnels de congé déterminés de la façon suivante:

 
 

Durée du service continu Nombre de jours additionnels
au 31 décembre de congé

3 ans 2
4 ans 4

5 ans 5

L'indemnité afférente aux jours additionnels de congé annuel est
calculé sur le total des salaires et commissions gagnés du ler
janvier au 31 décembre selon le tableau ci-après:

Nombre de jours Indemnité

2 0.8%
4 1.6
5 2%

Le salarié qui, le ler janvier, justifie de moins d'un an de service
continu chez son employeur doit recevoir un congé annuel continu
dont la durée est déterminée à raison d'une journée par mois de
service sans que la durée totale exigible excède deux (2) semaines.
Cependant, le salarié peut exiger des jours additionnels non payés
pour compléter l'une de ces deux (2) semaines.

Les vacances et congés prévus aux paragraphes précédents seront
accordés à des dates déterminées par entente entre l'employeur et
le salarié. Le salarié devra aviser l'employeur, au moins soixante
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(60) jours à l'avance, des dates qu'il désire fixer pour ses vacances
et ses congés. L'employeur devra aussi aviser son salarié, au moins

soixante (60) jours à l'avance, des dates qu'il désire fixer pour les
vacances et congés de ce salarié. À “défaut d'entente entre
l'employeur et le salarié à ce sujet et dans le cas où plus d'un

salarié d'un employeur désireraient prendre leurs vacances ou
congés en même temps, les dates des vacances et congés seront
fixées par le Comité de Relations Patronales-Ouvrières.

La paie de vacances et des congés doit être versée au salarié
avant le début de ses vacances ou congés.

ARTICLE 21.00 - CONGÉ DE MATERNITÉ

Une salariée bénéficie des dispositions relatives au congé de
maternité prévues par la section VI du Règlement sur les normes
du travail, adopté par le Décret 873-81 du ll mars 1981,
conformément à la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1),
sauf a sonarticle 17 où l'on devra lire "une période continue de
congé de maternité n'excédent pas 26 semaines”, au lieu de 18
semaines telle que mentionné. En cas de litige, l'employeur pourra
soumettre le cas au Comité de grief prévu à l'article 8.00, 9.00 et
10.00 de la présente convention.

ARTICLE 22.00 - AUTRES CONGÉS

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée, sans
réduction de salaire, à l'occasion du décès ou des funérailles d'un

enfant, de la personne à laquelle il est marié ou avec laquelle il
vit maritalement au sens du sous-paragraphe b du paragraphe 3 de

l'article 1 de la Loi sur les normes du travail, de son père, de sa
mère, d'un frère ou d'une soeur. Il peut aussi s'absenter pendant
trois autres journées à cette occasion, mais sans salaire.

Un salarié peut s'absenter du travail pendant une journée, sans

réduction de salaire, le jour de son mariage.

Un salarié peut aussi s'absenter du travail, sans salaire le jour du

mariage de l'un de ses enfants et pendant deux jours à l'occasion
de la naissance ou de l'adoption d'un enfant.

ARTICLE 23.00 - DURÉE DU TRAVAIL

Les heures normales de travail excluant une (1) heure de congé
pour le repas du midi, et une (1) heure de congé pour le repas du
soir, sont de quarante (40) heures.

ARTICLE 24.00 - ASSURANCE SOCIALE

24.01

24.02

Les parties à la présente convention conviennent de contribuer à un

plan d'assurance vie-maladie-hospitalisation comprenant des
bénéfices d'indemnité hebdomadaire.

La participation de l'employeur au paiement des primes ne devra
pas dépasser $1.50 par semaine pour chaque salarié bénéficiant du
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plan individuel et de $3.50 pour chaque salarié bénéficiant d'un plan
familial. La participation du salarié au paiement des primes sera de

$2.50 par semaine s'il bénéficie du plan individuel et de $3.50 par
semaine s'il bénéficie du plan familial.

24.03 L'employeur percevra la prime de chaque salarié à son emploi au
moyen d'une retenue sur le salaire de ce dernier et en fera remise
chaque mois en méme temps que sa propre participation au Cercle
Québécois de la Coiffure Inc.

  

24.04 Toute modification à être apportée audit plan devra faire l'objet
d'une entente entre les parties à la présente convention.

ARTICLE 25.00 - GRÈVE ET CONTRE-GRÈVE

 

Le Syndicat s'engage à ne déclarer ou sanctionner aucune grave;
d'autre part, l'Association Patronale et ses membres s'engagent à
ne point recourir à la contre-grève pour la durée de !* présente
convention.

 

ARTICLE 26.00 - DURÉE ET RENOUVELLEMENT

26.01 La présente convention sera d'une durée de quatorze (14) mois à
compter du ler février 1986. Elle se renouvellera automatiquement
d'année en année par la suite à moins que l'une des parties donne

avis à l'autre partie, avant le ler janvier 1987 ou le ler janvier de
chaque année subséquente, de son intention de l'amender ou de
l'abroger.

26.02 Sous réserve du droit de chacune des parties à la convention
d'exercer soit le droit de grève soit le droit au "lockout", les
dispositions de la présente convention continueront à s'appliquer
malgré son expiration jusqu'à la signature d'une nouvelle convention.

 

ARTICLE 27.00 - ENTRÉE EN VIGUEUR

L'application des avantages de cette convention collective entrera
en vigueur le premier février 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS LE CERCLE QUÉBÉCOIS DE LA
PROFESSIONNELS DE QUÉBEC INC. COIFFURE INC.
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